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CONSIDERANT que le Tribunal a rendu jugement le 25 fevrier 2025; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de rectifier l'epellation du nom de famille de Me Maxime 
Nasr a plusieurs endroits dans le jugement; 

LE TRIBUNAL signe le jugement rectifie en date du 27 fevrier 2025. 
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37,38, 52,55,56,59,63,64,68,81,83. 
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[1] Ce litige s'inscrit dans le contexte du processus d'approbation d'une entente 
reglant les enjeux d'une action collective. 

[2] La situation est inusitee. Les representants ne souhaitent plus soumettre !'entente 
au Tribunal afin qu'il l'approuve. Au contraire, ils ont repudie le mandat de leurs anciens 
avocats et demandent l'annulation de !'entente qu'ils ont signee suivant leurs conseils. 

[3] Ce sont plutot les defenderesses qui font valoir que !'entente doit etre approuvee'. 

[4] II faut savoir que les defenderesses ont conclu la meme entente afin de regler des 
actions collectives connexes entreprises en Ontario et en Alberta et que !'entente est 
conditionnelle a ce que les trois juridictions approuvent celle-ci. L'entente a deja ete 
approuvee par les tribunaux de ces deux autres provinces. 

[5] Une audience visant !'approbation de !'entente se tiendra en juin prochain. La 
demande d'annulation presentee par les representants sera entendue a la meme 
occasion. 

[6] Deux membres du groupe qui sont aussi vises par !'entente approuvee dans une 
autre province entendent faire valoir une position qui contredit celle des representants. ' 

[7] Au present stade, les representants sont presumes agir dans l'interet des 
membres du groupe. Si les membres du groupe sont d'avis que les representants 
n'agissent plus dans leur interet, ii leur appartient de demander la substitution des 
representants. Aucune demande en ce sens n'est deposee actuellement. Ainsi, les 
membres qui font valoir une position contraire a celle des representants sont appeles en 
l'espece « les membres opposants ». 

[8] Les membres opposants ont retenu un avocat pour faire valoir leur position devant 
la Gour lors de !'audience d'approbation2. 

[9] Les representants demandent a ce que cet avocat soit declare inhabile. 

[1 OJ Pour les motifs qui suivent et vu les circonstances ad mises par les principaux 
interesses, le Tribunal conclut que les representants ont raison. 

[11] En effet, ii est admis que l'avocat mandate par les membres opposants collabore 
dans une certaine mesure avec les anciens avocats des representants, dans le but 
d'obtenir !'approbation de !'entente par le Tribunal. L'existence de communications entre 
eux est aussi admise. Les avocats concernes s'opposent ace que leurs communications 
soient revelees. lls soulevent la confidentialite de leurs echanges en invoquant differents 
privileges et leur interet commun a soulever ceux-ci. 

2 Selan les explications re,;:ues par le Tribunal. 
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[12] II est legitime que les representants perdent confiance en l'integrite du systeme 
judiciaire en voyant leurs anciens avocats collaborer avec des membres qui s'opposent 
a eux afin de faire valoir une position contraire a la leur relativement a !'entente. 

[13] Aux yeux du Tribunal, cette collaboration est susceptible de ternir !'image de la 
justice et d'enfreindre cette regle cardinale qui impose d'en preserver l'integrite. 

[14] L'avocat des membres opposants est ainsi inhabile a agir dans ce dossier. 

[15] Les membres opposants pourront etre representes par un autre avocat, mais ce 
dernier devra s'abstenir de collaborer avec les anciens avocats des representants. 

CONTEXTE 

[16] Depuis 2014, les demandeurs sont autorises a agir en tant que representants dans 
le cadre d'une action collective entreprise contre la Ligue de hockey junior majeur du 
Quebec et ses equipes. lls soutiennent que les defenderesses refusent de reconnaTtre 
les joueurs comme des employes qui avaient droit a la protection des lois regissant les 
conditions de travail. Des actions similaires ont ete entreprises en Ontario et en Alberta. 

[17] Ces trois actions collectives visent 4 286 joueurs, dont 1 702 au Quebec. 

[18] En mars 2020, une entente initiale impliquant les recours dans les trois provinces 
est signee. Le reglement prevoit le versement d'une somme forfaitaire de 30 millions de 
dollars aux joueurs. 

[19] Gette entente initiale est presentee pour etre approuvee lors d'une audience 
commune devant les trois juridictions. Or, la clause de quittance est jugee trap large et 
les trois demandes d'approbation sont rejetees. Le jugement de la Gour superieure est 
rendu le 22 octobre 2020. La quittance doit etre renegociee et Jes parties sont autorisees 
a soumettre un texte de quittance modifie. 

[20] Une entente modifiee est ainsi signee le 6 juin 2023 par toutes les parties, dont 
Jes demandeurs. 

[21] Or, quelques jours apres avoir signe !'entente modifiee, les demandeurs se 
retractent et s'opposent a ce que !'entente soit presentee a la Gour superieure pour etre 
approuvee. lls font valoir que !'entente n'est pas dans l'interet des membres du groupe. 
lls invoquent, entre autres, avoir ete induits en erreur relativement aux fonds a li:;i 
disposition des defenderesses pour indemniser les membres du groupe et quant a 
!'exclusion de certains membres du groupe du protocole de distribution. 

[22] Malgre leurs instructions, un de leurs avocats soumet !'entente a la Gour 
superieure pour son approbation. En reaction, les demandeurs deposent des avis de 
revocation formels du mandat de leurs avocats. II s'agit des cabinets Savonitto et Ass. et 
Charney Lawyers. 
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[23] Ces derniers s'y opposent. La Gour superieure ecarte leurs arguments et constate 
la revocation du mandat de ces deux cabinets. Elle permet neanmoins a ces derniers de 
continuer a representer le groupe dans le contexte du reglement devant etre soumis pour 
son approbation. 

[24] Ce jugement est porte en appel par les demandeurs. lls invoquent que la Gour 
superieure a erre en permettant aux avocats de continuer a agir pour le groupe. 

[25] Dans l'intervalle, les tribunaux ontarien et albertain approuvent !'entente qui leur 
est soumise pour leur approbation. L'entree en vigueur de celle-ci demeure toutefois 
conditionnelle a son approbation par la Cour superieure du Quebec. 

[26] Le 11 septembre 2024, la Gour d'appel decide de fac;on unanime que les avocats 
intimes ne peuvent continuer a agir pour le groupe une fois leur mandat retire par les 
representants. Elle se rallie a l'approche jurisprudentielle qui enonce que le devoir de 
loyaute et de representation de l'avocat s'etend au seul representant designe par le 
Tribunal3 et que cet avocat, retenu par le representant, ne peut soutenir devant les 
tribunaux une position contraire a la sienne4 . Si l'avocat est d'avis que le representant 
n'agit pas dans l'interet des membres du groupe, ii doit lui-meme se retirer. II appartient 
aux membres du groupe de demander la substitution du representant s'ils sont d'avis que 
celui-ci n'agit plus dans leur interet5. 

[27] La Cour d'appel retient par ailleurs qu'un debat judiciaire portant sur !'approbation 
de !'entente demeure necessaire6 et qu'il incombe aux parties de soumettre leur accord 
au tribunal, soulignant la prerogative des demandeurs de s'opposer a sa ratification7. La 
Gour d'appel enonce egalement qu'a defaut par les demandeurs de soumettre !'entente 
au Tribunal, les defenderesses seraient justifiees de saisir la Gour superieure de la 
question, lors d'une audience et apres qu'un nouvel avis aux membres leur ait ete 
transmis. 

[28] C'est dans ce contexte que les defenderesses demandent au Tribunal d'approuver 
!'entente de reglement. 

[29] Pour leur part, les representants font toujours valoir que !'entente n'est pas dans 
l'interet des membres du groupe et ils demandent l'annulation de !'entente. 

[30] Le debat sur ces demandes doit etre entendu en juin prochain. 

[31] Or, certains membres du groupe qui desirent appuyer !'entente ont retenu les 
services d'un avocat, Me Maxime Nasr et son cabinet, Belleau Lapointe. 

3 

4 

5 

6 

7 

Walter c . Savonitto et Ass. inc., 2024 QCCA 1170, 500-09-030766-232, par. 34. 
Id., par. 36. 
Id. , par. 49. 
Id., par. 55 et 56. 
Id., par. 56. 
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[32] Les demandeurs ne remettent pas en cause le droit des membres du groupe de 
faire valoir leur position sur !'entente ni celui d'etre represente par avocat pour exposer 
leur position au Tribunal. 

[33] Toutefois, ils demandent a ce que Me Nasr soit declare inhabile a agir pour eux. 
lls soulevent plusieurs arguments. 

[34] lls font valoir que Me Nasr travaille de concert avec les avocats qui agissaient pour 
eux avant qu'ils revoquent leur mandat. 

[35] Les demandeurs craignent que Me Nasr agisse en tant que mandataire de ces 
avocats et qu'il soit susceptible d'acquerir d'eux des informations confidentielles les 
concernant et de les divulguer aux defendeurs et aux autres membres du groupe. 

[36] lls reprochent aussi a cet avocat d'avoir manque aux regles deontologiques en 
communiquant avec Jes membres du groupe qu'il dit representer. 

[37] Finalement, ils soulevent que la _collaboration impliquant leurs anciens avocats, 
les avocats des defenderesses, ain,si que Me Nasr, dims l'esprit de faire valoir de fa9on 
concertee une position contraire a la leur, va selon eux a· l'encontre des principes 
encadrant la procedure de l'action collective et de l'apparence d'une saine administration 
de la justice. 

[38] Les representants ant demande la communication des echanges entre ces 
avocats et Me Nasr aux fins de la presentation de leur demande en declaration 
d'inhabilete. Plusieurs objections ant ete sou levees et les· parties demandent au Tribunal 
de decider du caractere privilegie et confidentiel d'echanges contenus dans un epais 
cartable qui a ete depose devant taus seance tenante lors de !'audience. 

[39] C'est dans ce contexte que la collaboration concernee a ete admise, et ce, afin de 
faire valoir que la divulgation des echanges n'est pas necessaire aux fins du debat, vu 
cette admission. · · 

[40] Avant de proceder a !'analyse de la confidentialite soulevee, le Tribunal s'est 
montre preoccupe par le fait de la collaboration admise entre ces avocats. 

[41] Le Tribunal a done ecrit aux avocats ce qui suit: 

« Dans le but d'assurer une gestion saine et efficace des questions devant etre 
decidees relativement a la demande en declaration d'inhabilete, j'aimerais, dans 
un premier temps, aborder cette demande en considerant /es consequences, s'il 
en est, de la collaboration admise /ors .de /'audience du 22 janvier dernier. 

En effet, a ce stade, a la /umiere des representations soumises oralement et de 
ma lecture attentive des plans d'arguments des avocats, je suis preoccupee par 
!'existence d'une collaboration qui vise a faire valoir une position contraire a celle 
des representants et qui implique Jeurs anciens avocats, et ce, dans le meme 
dossier. 
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Je vous rappelle que la necessite de preserver la confiance du public envers 
/'administration de la justice et son integrite constitue un motif pour prononcer une 
declaration d'inhabilete lorsque la situation l'exige, meme en /'absence d'un 
manquement precis de l'avocat concerne par la demande a ses obligations 
deontologiques. 

Je vous demanderais de me confirmer si vous avez des arguments 
complementaires a me soumettre sur cette question precise. 

Je vous aviserai ensuite s'il m'est necessaire de me pencher sur d'autres 
questions.» 

[42] Le Tribunal a re9u depuis les arguments complementaires des parties. 

ANALYSE 

1. LES PRINCIPES APPLICABLE$ 

[43] La necessite de preserver la confiance du public envers !'administration de la 
justice et son integrite constitue un motif pour prononcer une declaration d'inhabilete 
lorsque la situation l'exige, meme en !'absence d'un manquement precis de l'avocat a ses 
obligations deontologiques8. 

[44] Gemme la Gour d'appel l'enonce clairement dans Dussault « C'est en effet la 
preservation de l'integrite et de la credibilite du systeme judiciaire et de /'administration 
de la justice qui doit de fa,;on plus large constituer la preoccupation fondamentale du juge 
saisi d'une demande en declaration d'inhabilite, etant donne leur importance 
fondamentale pour la societe »9. 

[45] Meme !'absence de risque de communication d'information confidentielle ou le 
defaut d'identifier un manquement precis au devoir de loyaute n'entraine pas le rejet 
d'une demande en declaration d'inhabilete si les circonstances entourant la 
representation d'une partie par un avocat sent susceptibles de ternir de fa9on serieuse 
l'image de la justice10 . 

[46] En effet, la protection de l'integrite du systeme judiciaire est la regle cardinale pour 
toutjuge (. .. ) 11 . Cette regle l'emporte, d'ailleurs, en cas d'incompatibilite, sur le droit d'une 
partie d'etre representee par l'avocat de son choix12. 

[47] Finalement, ii est utile de rappeler que le Code de deontologie des avocats13 

interdit a un avocat d'agir centre un ancien client dans la meme affaire. 

8 Dussault c. 9007-5433 Quebec inc, 2020 QCCA 853, par. 24 et 27. 
9 Id., par. 25. 
10 Heafey c. Dormani, 2018 QCCA 421, par. 32 
11 Lemieux Nolet inc. c. Longpre, 2014 QCCA 336, par. 5. 
12 Id.; voir aussi Heafey c. Dormani, prec., note 9, par. 33. 
13 RLRQ, c. 8-1, r.3.1, art. 87. 
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2. LA COLLABORATION ADMISE ENTRE PARTIES ET AVOCATS 

[48] De fa9on tres generale, !'entente conclue dans le cadre d'une action collective est 
presentee de concert par les parties, lesquelles ant un interet commun a faire approuver 
celle-ci, chacune pour ses raisons. 

[49] La confidentialite afferente aux discussions de reglement, le privilege relatif au 
litige et le caractere privilegie des communications entre Jes avocats et leurs clients 
limitent habituellement les informations qui sont communiquees au Tribunal pour 
conduire son analyse. 

[50] Le Tribunal doit done etre vigilant14 dans son role de protection de l'interet des 
membres du groupe. 

[51] II importe aussi que les parties conservent une obligation de divulgation franche 
et complete au stade d'une demande d'approbation d'une transaction 15. 

[52] Les avocats des defenderesses expliquent l'origine de !'implication de Me Nasr 
dans ce dossier. 

[53] lls font valoir qu'il s'averait essentiel de trouver une solution afin de permettre 
!'administration de la preuve de !'existence de membres soutenant !'entente et de leur 
point de vue sur celle-ci. lls soulignent qu'il leur a ete impossible de s'entendre sur une 
solution avec l'avocat des demandeurs. 

[54] lls expliquent que Me Rodrigue a ainsi communique avec les avocats de l'etude 
Goldbatt Partners LLP, laquelle agit en demande dans !'action collective en Ontario, pour 
leur demander si certains de leurs clients souhaiteraient etre impliques dans le processus 
d'approbation au Quebec. 

[55] Me Rodrigue a ensuite etabli un contact entre les avocats agissant en Ontario et 
en Alberta et Me Nasr afin q·u'ils discutent de la representation de ces clients. 

[56] Me Nasr et son cabinet donnent certains details sur la collaboration qui s'est ainsi 
installee entre lui et les autres avocats dans le plan d'arguments soumis en appui des 
objections relatives au privilege protegeant leurs communications. L'avocate qui les 
represente fournit aussi des explications. 

[57] lls font d'abord valoir que c'est le droit le plus strict des membres qui appuient 
!'entente de faire valoir leurs pretentions en vertu de !'article 590 alinea 2 C.p.c. 

[58] lls font valoir que le volte-face des representants a perturbe les dynamiques 
habituelles de la phase d'approbation d'une entente dans un dossier d'action collective 

14 Pellemans c. Lacroix, 2011 aces 1345, par. 21. 
15 Abihsira c. Johnston, 2019 QCCA 657, par. 38. 



500-06-000716-148 PAGE:9 

ou les parties collaborent normalement pour tenter de securiser !'approbation judiciaire 
de la transaction. 

[59] C'est ainsi, expliquent-ils, que Jes interets des clients de Me Nasr convergent avec 
ceux des defenderesses et des membres des groupes en Ontario et en Alberta, 
representes par Jes cabinets Charney Lawyers et Goldblatt Partners, puisque 
!'approbation de !'entente au Quebec est essentielle a sa mise en ceuvre. 

[60] Finalement, ils ajoutent que le cabinet Savonitto partage ce meme interet com mun 
de faire approuver la transaction au Quebec. On comprend que cet interet decoule de sa 
demande d'approbation de sa convention d'honoraires. 

[61] Cette convergence d'interets explique etjustifie selon eux leur collaboration, entre 
autres, avec les avocats Charney Lawyers et Savonitto et Ass., vu leur interet commun 
de faire approuver !'entente, et ce, sans egard au fait qu'il s'agit des avocats qui 
agissaient auparavant pour Jes representants au Quebec. Cette collaboration afin de faire 
approuver !'entente leur parait attendue et necessaire, et ce, avec !'ensemble des parties 
interessees. 

[62] L'etendue de cette collaboration n'est pas precisee. 

[63] L'existence de communications entre Me Nasr et ces cabinets n'est pas niee. 

[64] Me Nasr fait valoir que ces communications sontvisees par le secret professionnel 
et le privilege relatif au litige, lequel s'etend a !'ensemble des intervenants, vu leur interet 
commun: 

3. 

• Leurs communications avec Jes cabinets Charney Lawyers et 
Goldblatt Partners sont protegees, d'une part, par le secret 
professionnel et d'autre part, par le privilege relatif au litige et le 
privilege d'interet commun; 

• Leurs communications avec Jes cabinets Savonitto & Associes et 
Torys sont protegees par le privilege relatif au litige et le privilege 

· d'interet commun. 

DISCUSSION 

[65] Si le Tribunal ne fait pas droit a la demande des representants d'annuler !'entente, 
ii devra decider si celle-ci doit etre approuvee et plus particulierement, si elle est dans 
l'interet des membres du groupe. 

[66] C'est lors de la presentation de !'entente pour approbation que les membres 
opposants qui appuient !'entente seront entendus et le Tribunal tiendra compte de leur 
position afin de rendre sa decision. 
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[67] II n'est pas conteste que ces membres opposants pourront etre representes par 
un avocat ni qu'ils pourront valoir une position opposee a celle des representants. Cette 
faculte decoule de !'application de !'article 590 alinea 2 C.p.c. 

[68] La question qui se pose est celle de determiner si Me Nasr peut jouer ce role en 
l'espece. 

[69] Ce droit de faire valoir une position autre que celle du representant lors de 
!'audience visant !'approbation d'une entente fait exception a la regle generale enoncee 
par !'article 586 C.p.c. qui enonce que les membres du groupe ne peuvent intervenir 
volontairement que pour assister le representant, soutenir sa demande ou appuyer ses 
pretentions. 

[70] Ces deux articles se lisent comme suit : 

586. Un membre ne peut intervenir volontairement en demande que pour assister 
le representant, soutenir sa demande ou appuyer ses pretentions. Le tribunal 
autorise !'intervention s'il est d'avis qu'elle est utile au groupe. II peut limiter le 
droit de l'intervenant de produire un acte de procedure ou de participer a 
!'instruction. 

[ ... ] 
590. La transaction, l'acceptation d'offres reelles ou l'acquiescement ne son! 
valables que s'ils sont approuves par le tribunal. Cette approbation ne peut etre 
accordee a mains qu'un avis n'ait ete donne aux membres. 

Dans le cas d'une transaction, l'avis mentionne que celle-ci sera soumise a 
!'approbation du tribunal a la date et au lieu qui y sont indiques; ii precise la 
nature de la transaction et le mode d'execution prevu ainsi que la procedure que 
suivront les membres pour prouver leur reclamation. L'avis informe aussi les 
membres qu'ils peuvent faire valoir au tribunal leurs pretentions sur la transaction 
proposee et sur la disposition du reliquat, le cas echeant. Le jugement qui 
approuve la transaction determine, s'il y a lieu, les modalites de son execution. 

[71] II est entendu que les demandeurs entendent agir dans l'interet des membres du 
groupe. II s'agit la de leur role en tant que representants et aucun membre du groupe n'a 
initie de demarche afin qu'ils soient remplaces. Comme l'indique la Cour d'appel, vu 
!'absence de demarche judiciaire visant a les substituer, les tribunaux doivent presumer 
que les representants designes agissent au nom des membres du groupe et dans leur 
interet16. 

[72] Les membres du groupe qui entendent soutenir !'entente lors de la demande 
d'approbation ne font pas valoir que les representants doivent etre remplaces. lls 
demeurent des membres du groupe represente par ces derniers. 

1s Walterc. Savonitto et Ass. inc., prec., note 2, par. 29. 
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[73] En l'espece, une collaboration entre avocats et parties s'est installee et implique 
que les differents intervenants collaborent afin de faire valoir !'entente, soit une position 
contraire a celle des representants. 

[74] Entre autres, l'avocat des membres opposants collabore et communique avec les 
avocats qui agissaient auparavant pour les representants dans ce dossier, et ce, dans un 
objectif qui est contraire a la position adoptee par ces derniers. 

[75] En effet, ii importe de rappeler que les cabinets Savonitto et Ass. et Charney 
Lawyers ont agi en tant qu'avocats des demandeurs en vertu d'un mandat de 
representation. Ce fait est bien etabli et reconnu tant par la Cour superieure dans son 
jugement du 27 septembre 2023 que par la Gour d'appel dans l'arret du 11 septembre 
2024. 

[76] II apparait certainement questionnable que les anciens avocats des representants 
puisse collaborer avec les avocats des membres opposants, et ce, dans le meme dossier. 

[77] Que les representants ne puissent recevoir communication des echanges avec 
leurs anciens avocats entraTne un resultat qui pose aussi d'importants questionnements. 
La communication de ces echanges aurait possiblement pu les rassurer relativement a 
l'etendue de la collaboration admise. Le secret qu'on leur oppose ne fait que voiler 
davantage la situation qu'ils denoncent. 

[78] Les representants du groupe sont en droit de s'interroger sur l'etendue de cette 
collaboration et sur la nature des echanges qui sont tenus. II est legitime qu'ils craignent 
que des informations confidentielles soient echangees et ils n'ont pas a vouer une 
confiance aveugle envers leurs anciens avocats et envers l'avocat des membres qui 
s'opposent a leur position. 

[79] Les representants devraient egalement pouvoir s'attendre a ce que leurs anciens 
avocats ne jouent pas de role allant contre leurs interets dans le dossier meme ou ils 
agissaient en leur nom. 

[80] Permettre a l'avocat des membres opposants de collaborer avec les anciens 
avocats des representants afin de faire valoir une position contraire a celle de ces 
derniers, tout en refusant de devoiler aux principaux interesses l'etendue de cette 
collaboration, a pour effet de ternir l'image du systeme de justice. 

[81] Le role du Tribunal en l'espece est de veiller a la preservation de l'integrite du 
systeme de justice et ii lui apparait que la seule solution acceptable en l'espece est de 
prononcer l'inhabilete de Me Nasr et du cabinet Belleau Lapointe. 

[82] Vu ces conclusions, ii n'est pas utile de decider des autres arguments des 
representants ni de !'application des privileges souleves. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[83] DECLARE que Me Maxime Nasr et le cabinet Belleau Lapointe ne peuvent 
continuer a agir au nom de membres du groupe dans le present dossier. 

[84] LE TOUT avec les frais de justice. 

Me Jeffrey Orenstein 
CONSUMER LAW GROUP INC. 
Avocat des demandeurs 

Me Sylvie Rodrigue, Ad. E. 
Me Marie-Eve Gingras 
Me Alexandra Hebert 
Me Karl Boulanger 
SOCIETE D'AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
Avocates des defenderesses 

Me Maxime Nasr 
Me Alexandrine Comtois 
BELLEAU LAPOINTE, S.E.N.C.R.L 
Pour les mis en cause 

Me Guy Pratte 
BORDEN LADNER GERVAIS S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
Pour Me Sylvie Rodrigue (dans le cadre de la demande de communication de 
documents 17 retiree provisoirement) 

Me Dominique Menard 
Me Genevieve Gaudet 
LCM AVOCATS INC. 
Pour Me Michel Savonitto (dans le cadre de la demande de communication de 
documents18

); aussi pour les subpoenas a M. Steven Barrett19 et M. Theodore 
P. Charney20 

17 Subpoena duces tecum (Call to Appear as a Witness), Me Sylvie Rodrigue du 10 janvier 2025. 
18 Subpoena duces tecum (Call to Appear as a Witness), Me Michel Savonitto du 10 janvier 2025. 
19 Subpoena duces tecum (Call to Appear as a Witness), M. Steven Barrett du 10 janvier 2025. 
20 Subpoena duces tecum (Call to Appear as a Witness), M. Theodore P. Charney du 10 janvier 2025. 



500-06-000716-148 

Me Emmanuelle Rolland 
AUDREN ROLLAND S.E.N.C.R.L. 
Pour Me Maxime Nasr (dans le cadre de la demande de communication de 
documents21 ) 

Date d'audience : 22 janvier 2025 

21 Subpoena duces tecum (Call to Appear as a Witness), Me Maxime Nasr du 10 janvier 2025. 
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